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RÉSUMÉ
Étude pour la commission AFCO

Les enquêtes parlementaires
Exercice politique d’un droit démocratique1

Contexte
 Le traité de Maastricht a été le premier texte à conférer des pouvoirs d’enquête importants au

Parlement européen. En 2009, l’article 226 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
(TFUE) lui a conféré le droit de constituer une commission temporaire d’enquête et représentait,
dès lors, une base juridique pour doter une telle commission de pouvoirs larges tant au regard  de
ses moyens d’action que de l’incidence politique de ses travaux.

 Dix ans plus tard, les négociations entre les trois institutions en vue de l’élaboration d’un texte fondé
sur l’article 226 du traité FUE n’ont pas encore abouti.

 Depuis 1995, le Parlement a constitué cinq commissions d’enquête, en augmentant progressivement
la durée de leur mandat et le nombre de leurs membres, mais il se heurte à des restrictions politiques
et de procédure.

1 Version intégrale de l’étude en anglais:
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/648709/IPOL_STU(2020)648709_EN.pdf

SYNTHÈSE
En Europe, les parlements jouissent depuis longtemps d’un droit essentiel : celui de mener des
enquêtes poussées et approfondies. Or, en dépit du traité de Lisbonne, la capacité institutionnelle
du Parlement européen à conduire des enquêtes demeure limitée. La présente étude,
commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires
constitutionnelles à la demande de la commission des affaires constitutionnelles, examine le
fondement théorique des enquêtes parlementaires, compare les commissions d’enquête
récemment instituées et formule des recommandations pour renforcer la capacité du Parlement
européen en la matière.
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Objectif
 L’objectif du présent rapport est d’évaluer les enquêtes qui ont été menées à ce jour par le Parlement,

notamment en les comparant avec celles menées par les parlements d’États membres.
 Le rapport formule également des recommandations pour renforcer les capacités du Parlement.

Résultat 1. Les motifs qui justifient ordinairement d’octroyer des prérogatives d’enquête à une
assemblée législative sont globalement réunis dans le cas du Parlement européen.

 Depuis longtemps, des pouvoirs d’enquête sont conférés aux parlements car le pouvoir exécutif est
responsable politiquement devant eux. Le premier objectif des parlements est dès lors de recueillir
des informations pour juger de l’efficacité de l’action des autorités exécutives. Les enquêtes
parlementaires sont donc rétrospectives («qu’est-ce qui a été fait, et par qui?») mais également
prospectives («qu’est-ce qui devrait être fait, et par qui?»).

 Des motifs supplémentaires justifiant, dans le cas du Parlement, de conférer ces pouvoirs sont énoncés
et examinés dans le tableau ci-après:

Motifs Concerne le Parlement Ne concerne pas le Parlement

Contrôle du pouvoir exécutif
Obligation de rendre compte pour la
Commission

Pas d’obligation de rendre compte pour
le Conseil vis-à-vis du Parlement

Lutte contre la déperdition
d’informations

Tout particulièrement, car le droit de
l’Union s’applique au niveau national

Compensation de la faible capacité à
légiférer

Syndrome de la «compétence sans
influence»

Importance de l’activité législative du
Parlement depuis Maastricht et
Lisbonne

Octroi de droits à l’opposition «Fluidification des négociations» Difficulté à identifier l’opposition au sein
du Parlement

Contribution au débat public
Tout particulièrement, car il est difficile
pour le Parlement d’y parvenir par
l’action législative

Rétablissement de la paix sociale Éventuellement

NB: «Parlement» désigne ici le Parlement européen.
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Résultat 2. Un Parlement européen «si loin, si proche» des parlements nationaux en matière
d’enquêtes.

 Les sujets traités par les commissions d’enquête du Parlement sont comparables, voire même
très similaires, à ceux examinés par les parlements nationaux, en dépit du TFUE qui prévoit que le
Parlement se concentre sur «les allégations d’infraction ou de mauvaise administration dans
l’application du droit de l’Union».

 Comme l’illustre le graphique ci-après, le Parlement institue bien moins de commissions d’enquête
que les assemblées de plusieurs grands États membres, et l’évolution constatée au sein de celles-ci sur
la dernière décennie ne se retrouve pas au Parlement. Cette faiblesse relative peut s’expliquer par: a) la
faiblesse institutionnelle des enquêtes menées par le Parlement, b) la concurrence de commissions
permanentes dotées de pouvoirs forts ou c) une pratique institutionnelle qui privilégie le consensus
dans l’élaboration de la législation.

Évolution du nombre des commissions d’enquêtes dans plusieurs parlements, dont le Parlement
européen, moyenne annuelle par décennie (1979-2019)

Résultat 3. Le Parlement dispose déjà d’une réelle capacité d’enquête, mais se heurte aussi à de réelles
restrictions.

 Depuis 1995, le Parlement a constitué cinq commissions d’enquête, en augmentant progressivement
la durée de leur mandat et le nombre de leurs membres. Il a exercé de manière stratégique ses
prérogatives d’examen et de contrôle de l’action de l’Union. Les commissions d’enquête ont permis
au Parlement de peser sur le programme de la Commission européenne et d’orienter le débat
démocratique en sensibilisant les citoyens.

 Toutes les commissions ont été confrontées à un manque de coopération loyale de la part de
certaines autres institutions européennes, tant pour l’accès aux documents que pour
l’organisation des auditions. Si les commissions n’ont pas pu entendre tous les témoins qu’elles
souhaitaient, elles sont parvenues à auditionner la plupart d’entre eux grâce à une action volontaire,
passant par l’appui de la présidence du Parlement, le recours aux médias, la mobilisation des parties
prenantes et la dénonciation des fautifs.
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Dix recommandations réparties en trois séries

 La première série de recommandations vise à réaffirmer le pouvoir d’enquête du Parlement sans
attendre que le Parlement, le Conseil et la Commission ne trouvent un accord en vue de l’adoption d’un
texte, car cette perspective reste incertaine et que la poursuite d’enquêtes fait partie des devoirs
démocratiques du Parlement.

 La deuxième série de recommandations invite le Parlement à renforcer sa position actuelle dans les
négociations en vue de l’application de l’article 226 du TFUE. Cela passe par le recours à des stratégies
traditionnelles employées lors de négociations interinstitutionnelles passées, notamment les suivantes
:

5. Il convient que le Parlement élabore un argumentaire démocratique pour étayer son rôle
d’enquête. Il convient que cet argumentaire soit déployé dès qu’une commission d’enquête est
constituée. Si nécessaire, il convient d’adopter une stratégie de désignation des fautifs (ceux qui
refusent de coopérer aux commissions) en lien avec cet argumentaire démocratique.

6. Il convient que le négociateur du Parlement recueille le soutien de la (presque) totalité des groupes. Un
tel consensus pourrait être obtenu sans modification du règlement intérieur du Parlement, par un accord
politique entre les partis qui donnerait à chaque groupe le droit de proposer l’objet de l’enquête et lui
octroierait la fonction de rapporteur ou la présidence de la commission ainsi constituée.

7. Lors de toute réunion officielle et publique avec la Commission et le Conseil, le représentant de la
présidence du Parlement pourrait évoquer publiquement et systématiquement les négociations en cours
et les préoccupations du Parlement.

8. Le Parlement pourrait obtenir le soutien public affiché d’un grand nombre de parlements nationaux sur
le sujet en échange d’un rééquilibrage de la coopération interparlementaire (de manière générale ou sur
un sujet donné).

1. Il convient que le Parlement institue rapidement de nouvelles commissions d’enquête sans
attendre un accord définitif.

2. Il convient que la taille, la durée du mandat et le coût des commissions d’enquête du Parlement soient
limités en règle générale.

3. Il convient que le Parlement renforce ses pouvoirs d’enquête par un fonctionnement professionnel et
transpartisan et la signature, avec la Commission, d’un accord transitoire de coopération durant les
enquêtes, tant que les négociations relatives à l’article 226 du TFUE se poursuivent.

4. Il convient de conforter le Parlement dans son rôle de mise en réseau dans le cadre des enquêtes
non judiciaires, tant parlementaires que non parlementaires, menées au niveau de l’Union comme
au niveau national. Il convient d’employer à cette fin les outils traditionnels, virtuels ou pas, de
coopération interinstitutionnelle.
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 Pour des raisons tant théoriques que stratégiques, le rapport envisage enfin que le Parlement réduise
son niveau d’ambition vis-à-vis du Conseil.

Clause de non-responsabilité et droits d’auteur. Les opinions exprimées dans le présent document sont celles des auteurs et ne reflètent
pas nécessairement la position officielle du Parlement européen. La reproduction et la traduction sont autorisées, sauf à des fins commerciales,
moyennant mention de la source, information préalable du Parlement européen et transmission d’un exemplaire à celui-ci. © Union
européenne, 2020
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9. Le Parlement pourrait modifier sa position de négociation et accepter que le droit de citation de
témoins soit modulé selon que le témoin envisagé appartient à une organisation européenne ou
nationale. Pour un agent de l’Union européenne, ce droit serait maximal et d’application directe et
validée au niveau européen. Pour les dirigeants et les agents des États membres, ce droit ne serait
pas impératif mais les refus devraient faire l’objet d’une information en bonne et due forme. Pour
les tiers, une citation à comparaître serait a priori impérative et appliquée par les États membres
conformément à la réglementation en vigueur dans leur parlement national.

10. Le Parlement pourrait modifier sa position de négociation et accepter que le droit d’accès aux
documents soit modulé selon qu’ils sont conservés par une organisation européenne ou nationale. Pour
un document de l’Union européenne, le droit d’accès serait total et d’application directe et validée au
niveau européen. Pour les documents des autorités nationales, le droit d’accès ne serait pas impératif mais
les refus devraient faire l’objet d’une information en bonne et due forme. Pour les documents de tiers, le
droit d’accès serait a priori impératif et appliqué par les États membres conformément à la réglementation
en vigueur dans leur parlement national.


